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— Nous avons déjà annoncé plu¬
sieurs fois que les journaux que nous
recevons fourmillent de vols nocturnes,
et que l'on devait prendre ses précau¬
tions à cet égard.

Dans la nuit de vendredi à samedi,
en rue Ste-Elisabeth, et à environ qua¬
rante pas de notre bureau , chez la
veuve Rochard, marchande de toile et
d'étoffes , des voleurs ont percé des
trous avec des vilbrequins , tout autour
d'un panneau de son magasin , et se¬
raient bientôt entrés , si quelques sur¬
venants , sans doute, ne leur eussent
fait lâcher prise. Au moyen d'une pe¬
tite scie à main , ils eussent entière¬
ment coupé le peu de bois qui s'oppo¬
sait à leur entrée.

A l'occasion d'un acte d'énergie ac¬
compli à Roanne, le 25 décembre der¬
nier, par le sieur Thomassery, agent
de police, en portant secours à un con¬
ducteur de diligence, tombé, rue des
Bourrassières, sous les roues de sa voi¬
ture, au moment où elle était lancée
au grand trot ; action qui a été portée
par M. le Commissaire de Police de
notre ville, à la connaissance de M. le
Préfet, ce haut magistrat a daigné, par
l'entremise dé M. le Maire de Roanne,
adresser des félicitations à l'agent Tho¬
massery, dont la conduite, dans cette
circonstance, a causé à M. le Préfet,
une grande satisfation.

Nous accueillons avec plaisir cette
communication , parce qu'elle contient
la mention d'un fait, qui, en honorant
celui qui s'est rendu digne du témoi¬
gnage de bienveillance accordé par le

iTnttUetott r<£r

Snperstitioii—Mystification

(Suite)
Cambacérès, étonné et impatient, envoya chercher son

jeune protégé Clion , qui se rendit aussitôt auprès de lui.
Questionné par l'archi-cliancelier, Léopold dit qu'il avait
vu le prince Pétrqlow la veille, qu'il lui avait paru préoc¬
cupé, et l'avait brusquement quitté sous un prétexte assez
vague, après l'avoir entretenu seulement quelques instants.
— Il faut que vous l'alliez trouver aujourd'hui, dit

Cambacérès ; vous l'inviterez à venir dîner ce soir à la
chancellerie; prenez mon coupé; s'il fait quelque dif¬
ficulté, décidez-le, et tâchez de me l'amener de bonne
heure, de façon que je puisse l'entretenir quelques ins-
tans avant que mes convives d'habitude soient arrivés.

Léopold partit, et n'eut pas de peine à trouver le Taux
prince russe qui l'attendait.
— Mon ami, lui dit-il, je crois que le moment est

venu de frapper un coup décisif ; l'archi-cliancelier t'invite
à dîner ; il m'a chargé de t'amener dans sa voiture...
— J'y vais, interrompit Adrien.
— Au contraire, tu n'iras pas, reprit Léopold, ou du

moins tu n'iras que lorsque je l'aurai préparé les voies.
Laisse-moi faire ; avant une heure je reviendrai te cher¬
cher et je te donnerai des instructions précises.
Léopold retourna chez Cambacérès.
— Ah ! monseigneur , quel désastreux contre-temps,

dit-il dès qu'il fut introduit dans le cabinet de l'archi-chan-
celier. J'arrive de chez le prince Pétrolow, que je viens de
trouver sur le point de son départ. Ses malles sont faites et
les chevaux de poste commandés. Surpris d'abord , in¬
quiet ensuite , d'après le peu que votre alteese m'a permis
d'entrevoir et de deviner sur l'importance de la mission
dont est chargé Pétrolow , je lui ai témoigné l'étonnement
que me causait cette brusque résolution ; alors, avee la
bienveillance affectueuse dont il daigne m'honorer, il m'a
témoigné qu'il était lui-même tout à fait contrarié d'être
contraint de partir si tôt.
— Je ne présumais pas, ajouta-t-il, avoir besoin de som¬

mes aussi importantes que celles qu'il m'a fallu pour ter¬
miner les affaires qui m'ont amené à Paris. Il ne me reste,
je vous l'avoue , h l'heure qu'il est , que ce qui m'est in¬
dispensable pour arriver décemment en pays de connais¬
sance. J'ai bien ici des compatriotes qui se feraient un
plaisir de mettre à ma disposition tout ce dont je puis avoir
besoin , mais j'ai le plus grand intérêt à ce qu'ils ignorent
mon voyage et le séjour que je viens de faire à Paris.

premier fonctionnaire du département,
honore en même temps le corps au¬
quel il appartient, corps composé
d'hommes dévoués, énergiques et cou¬
rageux.

En exécution du testament de l'Empereur
Napoléon Ier, S. Exc, le grand chancelier de
la Légion-d'Honneur vient d'accorder les se¬
cours une fois payés à des anciens militaires
dans le déparlement de la Loire.

Les titulaires sont :

Bernard Jacques, de Firminy, fr. 80
Bonnard Jean-Antoine, Rive-de-Gier, 100
Déchuumet Pierre, de St-Eticnne, 100
Gauthier François, id- 100
Pivet Antoine, id. 80
Yanel Philippe, de St-Martin-la -Plaine, 80
Jaboulay Pierre, de Sorbier, 100
Martin Louis, de St-Chamond, 100
Meillier Etienne, de St-Héand, 100
Peyron Jacques, duChambon, 100
Thomas Michel, id. 100
Baudrand Jean, de St-Pierrc-de Bœuf. 100
Delorme Barthélémy, de Luriecq, 100
Lennoyeux Jean, de Sl-Rambert, 100
Merle Pierre, d'Essertines-en-Donzy, 100
Bransiecq Jean, de St-Marcelin. 80
Bletery Jean, de St-Bonnet-des-Quarts, 80
Bonnière Jean, de Villerest, 100
Dubois Philibert, de Hégny, 100
Gardet Philibert, de Roanne, 100
Mercier Antoine, id. 100
Nocl dit Jacquemont Pierre, de Saint-
Agathe-en-Donzy, 100

Garrivier Claude-François, de Charlieu, 100
Perret Gabriel, id. 100
Troney François, de Belmont, 100
Deux secours annuels et viagers ont élé éga¬

lement accordés aux anciens militaires dénom¬
més ci-après :
Gaune Guillaume, domicilié à Roane, 120 fr.
Gacon Jean-Baptiste- Claude, domi¬
cilié à Unias, 80

TAXE DU PAIN.
Par 'arrêté de.M- le maire de Roanne,

en date du i6 courant, le prix du pain
a été fixé comme suit :

Gardez-moi ce secret, je vous prie , mieux que vous n'a¬
vez fait auprès de M. le prince archi-chancelier, auquel
vous m'obligerez de présenter mes excuses et l'assurance
qu'il ne faut rien moins que l'urgence impérieuse de mes
affaires pour me faire manquer à !a promesse que je lui
avais faite de ne point quitter Paris sans avoir l'honneur
de le revoir

Vous pensez, monseigneur, continua Léopold, que je
ne me suis pas tenu pour battu ; j'ai vivement insisté;
j'ai dit à Pétrolow qu'il me compromettait vis-â-vis de
votre altesse ; qu'il ne pouvait refuser votre invitation, ne
fût-ce que pour s'acquitter de la manière obligeante dont
vous aviez daigné l'accueillij*. Tout a élé inutile ; il a obs¬
tinément persisté dans sa résolution de départ.
— Mais èles-vous bien sûr, dit Cambacérès, que le

prince vous ai dit la vérité ? serait-ce, en effet, le besoin
d'argent qui l'obligerait h quitter Paris ?
— Je le crois, car, sans défiance qu'il est de moi, il

n'aurait nul motif de m'en imposer, surtout en recourant à
un prétexte qui, en soi, a quelque chose de mesquin,
presque d'humiliant.
— En ce cas, retournez près de lui avec toute la cé¬

lérité possible ; dites-lui que je ne lui pardonnerais pas de
me priver du plaisir de lui rendre un léger service : dites-
lui que je veux être son banquier discret, et que, de
toute manière, dussé-je lui faire fermer les barrières, il
faut qu'il dîne aujourd'hui avec moi.

Moins d'un quart d'heure après, Lcopoîd était chez le
prétendu prince Pétrolow.
— Ecoute, lui dit-il, l'archi-chancelier te croit obligé de

quitter Paris par besoin d'argent; à toute force il veut
t'en prêter pour que tu demeures. Tu comprends, qne, la
situation donnée, un prince, russe, un agent confidentiel
du czar ne peut se contenter d'une misère ; quand on
tient la bobine à discrétion , il faut prendre du galon en
véritable indiscret : tu demanderas vingt-cinq mille francs.
-r- J'en demanderai trente, répondit Adrien, et on

s'empressera de me les donner ; Ah ! va, tu n'a pas
besoin de me faire mon thème ; j'ai deviné désormais ce
que 'on croit obtenir de moi, et je saurai mener notre
affaire à bien, sans nous compromettre ni l'un ni l'autre ;
ceci est de la diplomatie transcendante qu'il s'agit tout
simplement de combiner avec, les égards et le respect que
doit inspirer le code, tu vas me voir à l'œuvre, et tu
jugeras si je sais saisir l'esprit d'un rôle.

Et cela dit d'un ton moitié insoucieux, moitié railleur,
ils partirent, se dirigeant vers l'hôtel de l'ex-second consul.

Cambacérès vint au devant de Pétrolow dès qu'il l'a¬
perçut.
— Savez-vous, mon cher prince, dit-il en l'abordant

axec une gracieuse affabilité, que si votre nation- nous juge
aussi sévèrement que vous, elle nous fait uue grave injure.

Le pain blanc, sans taxe.
Pain 2e qualité , 44 c. le kilo.
— 3e — 39 c. —

POLICE CORRECTIONNELLE DE ROANNE.
Audience du 9janvier 1857.

Ont été condamnés :

Allémonière Jean-Antoine, boulanger à Char-
lieu, à 40 fr. d'an» ende, pour délit de chasse
et détention d'arme de guerre.
Buftn Claude, dit Garnier, cultivateur, né et

demeurant à Belmont, à 3 mois de prison pour
vol.
Gelïray Rosalie, veuve Robert, née à Vannes,

sans domicile , à 2 mois de prison pour vaga¬
bondage.
Fugier Louis, journalier, né à Voussac (Allier)

demeurant à Roanne, à 1 mois de prison pour
escroquerie.
Belin Claude, sabotier, né à Arfeuilles (Allier)

demeurant à Lapacaudière, à 1 an de prison
pour vol et coups et blessures.
Colliîï Benoît, cordonnier à Roanne, à 1

mois de prison pour vol et complicité.
Obletle Jean-Louis, cultivateur à Roanne, à

six mois pour vol et complicité.
Gignoux Antoine, journalier à Roanne, à 10

mois pour vol et complicité.
Forest Antoine et Possant François, tous les

deux mineurs demeurant à Vendranges, cha¬
cun à 1 mois pour coups et blessures.
Blondel Frédéric , mineur à Vendrange 6

jours— bris de clôture.
Ramonot Charles-Eugène, bijoutier , ayant

demeuré à Roanne et à Sl-Jqst-la-Pendue,
actuellement en fuite, un an —abus de con¬
fiance.

fhéâfre de Roanne.
Notre théâtre , après avoir élé fermé pen¬

dant plus d'un an, vient d'être complètement
restauré cl consolidé. Il vient d'être ouvert
à la Troupe des Zouaves dont la renommée
va toujours croissant. Nous prédisons que ce
soir la salle sara comble. Un de nos jeunes
compatriotes , qui les a déjà vus à l'œuvre,
nous adresse, à leur égard,les vers suivans :

Jaloux d'inaugurer d'une noble manière
Notre scène rendue enfin à la lumière ,

Vous doutez que nous devions saisir avec empressement
l'occasion d'être agréable à un homme d'honneur ?
— Pardonnez-moi, monseigneur répondit Pétrolow,

je rends à votre loyale nation toute justice ; mais, étant à
peine connu <le vous, ne désirant l'être de qui que ce soit,
durant ce voyage, j'ai pensé n'avoir rien de mieux, à
faire que de quitter Paris, loin duquel des affaires pres¬
santes et de graves intérêts m'appellent, sauf à y revenir
dans un délai qui; je pense, et je dirai même j'espère, ne

• sera pas long.
— Non, prince, non , interrompit d'un ton persuasif

l'archi-chancelier, il ne faut pas songer à nous quitter
aussi brusquement ; daignze prendre la peine de passer,
avant que mon monde arrive, dans mon cabinet, nous
allons régler cette petite affaire, afin qu'il n'en soit plus
question.
Adrien ne se fit pas prier davantage ; il suivit dans son

cabinet l'archi-chancelier, et lorsqu'il en sortit, aubout de
quelques instatis, il avait précieusement renfermé, dans
son portefeuille, un bon sur le trésor, de 30,000 fr.,
somme dont il avait dit avoir besoin seulement, et pour
laquelle il avait voulu faire un billet, que Cambacérès avait
courtoisement refusé.

Le dîner fut de ceux qui méritèrent à l'ar»hi-cliancelier
de l'empire une réputation dont le souven r s'est précieu¬
sement conservé ; les vins étaient délicieux, et les gens du
service avaient ordre de verser fréquemment au prince
russe. .

.

Adrien n'était pas dupe de cet empressement ; mais,
comme il était bon convive et se sentait la tète assez
forte pour résister même à de plus fortes séductions, il fit
bravement raison à toutes les santés qu'il plut de porter à
l'amphitryon et à son inamovible commensal gastronomique,
M. d'Aigrefeuitlc.

Lorsqu'au sortir de table , toute la compagnie eut passé
dans le salon, Cambacérès, attirant Pétrolow dans une
embrasure de fenêtre , sous prétexte de demander son
avis sur un délicieux moka sucré avec les premiers pro¬
duits de la betterave, que venait de cristaliser Chaptal, il
lui fit de nouveau ses offres de services, et finit par ame¬
ner adroitement la conversation sur les dispositions dans
lesquelles l'empereur de Russie se trouvait vis-à-vis de la
France, et surtout de l'empereur.

Adrien feignit d'abord d'être surpris, presque embar¬
rassé de la question ; maisbienlôt, se remettant et parlant
lentement, comme s'il eut pesé intérieurement la portée
de chacune de ses paroles :
— Ce serait mal reconnaître les honorables procédés de

votre altesse, répondit-il, que de garder un silence ab¬
solu sur celte question ; néanmoins , le service même que
je viens d'accepter de votre courtoisie hospitalière...

— J'espcrc, dit Cambacérès en l'interrompant, que

Le Destin a voulu, pour combler tous nos vœux ,

Nous donner à la fois des acteurs et des preux.
Ce soir ils vont montrer à la foule idolâtre
De vrais héros , non pas des héros de théâtre.
Terribles comédiens et sublimes guerriers,
Ils ont droit parmi nous à de doubles lauriers.
Servant en même temps et Bclonnc et Thalie,
Aimant d'un mémo amour la scène et la patrie,
On les vit affronter pour illustrer leur nom
Et le feu de la rampe et le feu du canon !
Naguères sur les bords de la froide Grimée,
Le visage noirci de poudre et de fumée,
Leur entrain égayait nos malheureux soldats
Et des Russes eux-mêmes emportait les vivats !
Maintenant qu'une paix féconde en espérance
Rend ces nobles enfants à notre belle France

Trop heureux Roannais , Saint-Etienne est jaloux
De les voir aujourd'hui s'arrêter parmi vous!
Venez donc écouter la chanson du Zouave

Et dans l'acteur, messieurs, applaudissez le brave.

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE,
Séant à Montbrisun.

ASSASSINAT BRETET.
(Suite).

M. le Président. Comment s'est ensuite
passée votre soirée ?
R. On est allé à 8 heures et demie chez la

veuve Brebis, Fouchcrand, Eyrard, Depras; on
a bu, on voulait aller prendre le café, la veuve
Brebis a dit j'en ai, et si vous voulez attendre,
je le ferai, elle l'a fait.

D. A quelle heure êtes-vous sorti ?
R. La veuve Brebis est allée demander l'heu¬

re dans un magasin, il était 10 heures et demie.
D. Quelle nécessité y avait il de savoir l'heure

précise ?
R. Pour rentrer au théâtre.
D. Et la veuve Brebis vous a dit qu'il était 10

heures et demie !
R. Elle a dit 10 heures, 10 heures et demie.
D. Elle n'a pas dû se tromper; il paraît ce

pendant que vous n'êtes pas sûr d'êlre sorti à
10 heures et demie. Avec qui êtes-vous sorti,
et quel chemin avez-vous (iris avec les autres.'*
II. Nous sommes sortis avec Fouchcrand,

Dcpras, Eyrar. M. Fouchcrand est allé se cou-

vous ne vous préoccupez nullement de cette bagatelle.
— Je crois à la probité politique de votre altesse , â

son amour d'un pays à la puissance et la prospérité du¬
quel elle a concouru si puissamment pour son présent et
son avenir, et je le lui prouverai en faisant loyalement de»
confidences qu'elle n'exigerait pas. Vous désirez savoir
quels sont les sentiments de l'empereur, mon maire; et de
la cour de Russie , relativement à la nouvelle dignité où
vient de s'élever Napoléon ? Personne, je l'avoue , ne serait
mieux que moi en position de donner à cet égard des ren-
seignemeuts assurés ; mais , votre altesse le sait mieux
que je ne pourrais le dire, de telles confidences ne peu-
veut se faire sans de nécessaires restrictions, et le laisser-
aller d'une causerie tête-à-tête entraîne quelquefois plus
loin que la prudence et le devoir ne le permettent. Je
n'ignore pas, d'ailleurs, que votre altesse est le conseiller
le plus intime et le plus justement apprécié de Napoléon;
vous lui reporteriez nécessairement mes confidences, et je
déclare, du reste, ne voir à cela nul inconvénient. Mais
je tiens positivement à ce que mes opinions, mes vues, mes
paroles , ne parviennent à l'empereur que d'une manière
précise et exempte d'interprétations, même involontaires.
J'écrirai donc tout ce que je ne puis dire à ce sujet ; je le
promets à votre altesse, je m'y engage ; et avant deux
jours , eHe aura entre les mains une note qui satisfera,
je pense, au désir qu'elle vient de me faire l'honneur de
me témoigner.

Cambacérès exprima au prince combien cette réserve
lui paraissait convenable ; il redoubla de soins, de pré¬
venances, auprès du jeune étranger auquel il finit par
offrir de le présenter le lendemain à l'impératrice José¬
phine.
— Je craindrais de me compromettre , répondit Adrien;

j'ai le plus grand intérêt à ce que ma présence à Paris soit
ignorée.
— Soyes tranquille, répliqua l'archi-cliancelier, c'est

sans apparat, à la Malmaison , presque dans l'intimité, que
je veux vous présenter à Sa Majesté. Il faut qu'à votre re¬
tour en Russie vous emportiez une idée debout ce que la
grâce dans la puissance, la séduction dans la grandeur
peuvent offrir déplus accompli.
— J'acepte donc, à demain, répondit Pétrolow.
Quelques instans après l'archi-cliancelier s'approcha de

Léopold.
— Mon cher Clion, lui dit-il , je suis très content de

vous ; vous avez fait preuve en cette occasion d'une con¬
naissance, d'une sûrete de coup d'oeil que je ne vous soup¬
çonnais pas. C'est bien, très bien, je tâcherai d'obtenir
pour vous quelque mission'honorable et avantageuse.

mémoires d'un page.

(La suite au prochain numéro).
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L'Echo ftoannais

cher avec Dcpras ; je suis allé au théâtre avec
Eyrar , il a paye, je suis entré gratis. Le théâ¬
tre était plein ; nous nous sommes avancés sur
le derrière, à la gauche ; à la lin de l'-octe, il
y en a (jui sont sortis, j'ai pris la place de l'un
d'eux, je rie sais pas où André s'est mis.
D. Il est bicu étonnant qu'allant au spectacle,

après avoir passé la soirée ensemble, vous ne
vous soyez plus inquiété, l'un de l'autre, et v,ous
ne l'avez pas revu de la soirce?

R. Si, au moment où je suis sorti, je parlais
avec Gjandvard, je l'ai vu là.

D. J'ai quelques observations à vous faire.
André a bien dit ..qu'il était entré, mais que
vous étiez resté à la porte. Ici vous vous sub¬
stituez à lui ; mais déjà ce que vous nous dites
n est pas ce que vous avez dit dans l'instrulion.
D après votre version alors, vous étiez près
1 un de l'autre, et vous vous étiez adressé plu¬
sieurs fois la parole sur ce qu'on jouait.

R. Je nfai pas dit cela.
D. Je puise dans ce que vous avez dit ; c'est

votre faute si vous vous trouvez en contradic¬
tion ; d'ailleurs vous prétendiez aussi avoir
ete placé près de plusieurs outres militaires <ie
votre connaissance, les nommés Boudierle, La-
greze et autres. Personne ne vous a vu ; il y
a plus, Rqpdierle a fait observer que voqs n'a¬
viez pu le voir et lui parler au théâtre , parce
qu'il n'y était pas allé. Tout ce que vous di¬
siez à ce sujet était faux.
M. le Procureur Impérial. — Quand

vous êtes venu au théâtre, â 7 heures, vous
elicz sous la conduite d'un sergent, on vous a
laisse entrer sans observation. Quand vous êtes
sorti, vous a-t-on donné un billet pour rentrer?

R. Non, on m'a reconnu et on m'a laissé
rentrer.
M. le Président. —Vers les 10 heures, 10

heures sonnées, au lieu d'être au théâtre com¬
me vous le prétendiez, n'avez-vous pas été vu,
au contraire traversant le pont des Ursules et
arrivant à la maison llrelet, par la rue Saint-
François.
R. Non.
D. Le fils Brelel vous a vu, et il n'a pu se

tromper, car la lanterne à gaz est très près, et
il vous a bien reconnu.

R. Je nie totalement que le fils Brctet m'ait
vu. Etant lié comme il l'était avec moi, il m'au¬
rait adressé la parole.
IL Vous avez conclu qn'il ne vous avait pas

vu, de ce qu'il ne vous avait pas parlé. Pour
nous il résulte de ce (que vous dites de vos re¬
lations, une chose plus positive, c'est qu'il n'a
PU se tromper. Il a expliqué d'ailleurs dans la
confrontation qu'il ne vous avait pas parlé par¬
ce que vous étiez à 20 ou 25 mètres l'un de
l'autre ; mais il a assuré qu'il vous avait par¬
faitement rcconnn.

D. Evidemment vous êtes entré chez Bretet,
le fils tous a vu vous y rendre... Que s'est-il
passé là ? Bretet a été assassiné dans son atelier,
sur le tas de charbon, et transporté dans le
Furens, à quelques mètres en avant des arcades.
N'avez-vous pas participé à l'assassinat ?

R Non.
D. Nous vous avons suivi dans les faits qui

démontrent votre culpabilité; mais d'autres
laits subséquents donnent une nouvelle force
a l'évidence des preuves accumulées contre
vous.^Le lendemain matin, de grand malin,
vous êtes arrivé chez Jean Depras ; vous l'avez
fait lever et vous l'avez entraîné dehors, sans
attendre AndréEyrarqui devait sortir avec vous,
où êlcs-vous allés ?

R. Nous nous sommes tenus devant la mai¬
son, attendant Eyrar pour prendre un verre,
puis nous sommes allés au café.

M. le Président adresse à l'accusé des ques¬
tions sur les dépenses fuites ce jour-là par Nau7
det et Dcpras, sur l'emploi de leur temps dans
les journées de mardi, mercredi et jeudi. Des
questions semblables ont été déjà faites à De-
pras dans son interrogatoire. Naudet, pas plus
que son coaccusé, ne peut leur opposer des ré¬
ponses satisfaisantes.

SI. le Président. — Vous avez été examiné
par des médecins ; on a constaté une blessure
à la partie interne du médius d'une de vos
mains. Vous avez dit que cette blessure avait
été produite par le recul de votre fusil, à l'e¬
xercice à feu ; on vous a mis un fusil entre
les mains et vous avez été forcé de convenir
que votre blessure ne venait pas dp maniement
de votre fusil. Vous avez alors présenté une
autre version: en mettant , disiez-vous, des
pommes de terre dans la marmite un jour que
vous étiez de cuisine, vous auriez reçu â la
main une ,féclaboussure d'eau bouillante"; mais
onn constaté encore que l'eau bouillante n'au¬
rait pu faire une blessure semblable à celle
que vous portiez.
Toutes vos allégations se tournent contre

vous.

Après cet interrogatoire qui s'est terminé à
midi et demi, M. le Président a fuit ramener
la femmejBretet et Dcpras ; mais il a donné
aux accusés^ ainsi que le veut la loi, connais¬
sance des déclarations que chacun d'eux a fai¬
tes en l'absence de ses coaccusés.
L interrogatoire des témoins a commencé.

Cet interrogatoire doit être long. La liste por-
e 39 témoins a charge et 11 témoins à dé¬
charge

Les dépositions des témoins confirment les
déclarations premières sur lesquelles était basé
l'interrogatoire de M. le Président.

Le témoins Chaland Jean, âgé de 18 ans,
précédemment ouvrier de Bretet, raconte ce
qu'il sait des rapports de la femme Bretet avec
des militaires cl sur 1rs débats du mari et de
la femme.

Le 51 mars il était arrivé pour son travail,
devant l'atelier, tout était fermé. A 8 heures,
il rencontra la femme Bretet ; elle le fit passer
par un imposte donnant dans l'atelier, et il
alla par cette voie, ouvrir le magasin, et la
femme Brciet entra avec son fils.
Chaland se disposait ensuite à allumer les

fourneaux lorsqu'en allant chercher du char¬
bon au tas qui était sous la trape, il trouva sur
cette place même la casquette de son patron;
il la montra à la femme Bretet en lui assurant
que c'était bien celle de son mari. La femme
soutenait au contraire qu'elle ne la connaissait
point pour appartenir à ce dernier, et elle
paraissait fatiguée des affirmations de son
ouvrier.
Chaland, passant par la trappe, alla faire

une visite dans la chambre ; il trouva aussi le
chapeau de son patron. Bretet n'avait qu'un
chapeau et une casquette; Chalant craignant
alors que son maître eût fait une chute dans
l'un des trous pratiqué pour la teinture dans
le sol de l'atelier, sonda ces trous inutilement,
Chaland rend ensuite compte de ce qui s'est

passé lorsqu'on a annoncé à la femme Bretet
que le corps de son mari avait été trouvé dans
le Furens ; il dit que l'accusée a manifesté peu
d'émotion.
Le jeune Bretet Laurent, âgé de 16 ans, fils

do la victime, est amené devant la Cour, où sa
présence excite un pénible sentiment. M. le
Président annonce qu'il a paru indispensable,
pour la manifestation de la vérité, de recevoir
les déclarations du jeune Bretet ; mais que ce
témoin, à raison de son degré de parenté avec
l'accusée Bretet, sera enlendu sans prestation
de serment, à titre de simple renseignement.
Laurent Bretet maintient ses déclarations.
L'audience est levée à 7 heures.

Audience du 20.

L'audience est ouverte à 10 heures, l'audi¬
tion des témoins est continuée.
L'intérêt qui s'attache à celte affaire va crois¬

sant, la foule est plus nombreuse que les jours
précédents ; les habitants des campagnes, par¬
mi lesquels la femme Bretet a déjà une triste
popularité, veulent aussi avoir vu le procès.
Cependant les détails dans lesquels entrent

les témoins semblent plus faits pour affliger
que pour captiver l'attention; ils relèvent des
habitudes d'immoralité et de débauche, une
perversité dont le scandale devait exciter toute
répulsion publique.

L'audience est levée à 7 heures.
Audience du 21.

On savait que le réquisitoire du Ministère Pu¬
blic serait commencé à cette audience; l'em¬
pressement de la foule est encore plus grand,
les places réservées sont envahies ; des dames
y paraissent en nombre.
L'audition des témoins est continuée. Il se

rait impossible de reproduire textuellement les
dépositions, et leur analyse n'olïrirait.plus d'in¬
térêt.
Elles ont été eu effet résumées dans les ques¬

tions adressées par M. le Président aux accusés,
avec un ordre et un enchaînement logique ad¬
mirables, qui ont fait jaillir la lumière sur tous
les détails de cette affaire. Nous mentionnerons
cependant les déclarations de François Misery,
qui ont impressionné vivement l'auditoire.

Miscry François, âge de 21 ans, n'avait pas
été d'abord entendu par MM. les magistrats
instructeurs ; on ne le connaissait pas. A la
suite d'une demi-confidence faite à un de ses
camarades, il fut amené à, des révélations gra¬
ves.

Devant la Cour, François Misery répète qu'il
fut conduit un jour à un souper où se trou¬
vaient Naudet, Grandvard, Eyrard, Thérèse
Picard. La femme Bretet et Jean Dcpras le
prirent à part. Jean Depras lui dit : Celte fem¬
me paye quatre bouteilles si tu veux suivre son
mari.

Cette ouverture n'avait pour but que de son¬
der le témoin ; elle fut suivie d'une proposi-
sition plus grave, et on l'engagea résolument
à faire partie d'un complot formidable contre
la vie de Bretet. François Misery et ceux qui
l'assisteraient ne seraient là que ponr aidera la
femme. Cette dernière se chargeait de frapper
à la tête Bretet, avec le coq en fer des repas¬
seuses. Les assistans tiendraient Bretet, et si
elle le manquait, ils l'a préserveraient de ses
représailles. — Misery répondit qu'il ne se
chargeait pas d'offices semblables. —La femme
Bretet dit qu'elle alla chercher bouteille. —
Misery s'esquiva.

A 2 heures , M. le Procureur Impérial a pris
la parole ; dans un émouvant exposé, M. le
Procureur Impérial examine la vie des accusés,
et fait pressentir la responsabilité qu'il faut
attribuer à chacun ; il déroule devant le jury,
le drame sanglant auquel ils ont pris part. Sa
plaidoieric n'a pas duré moins de 9 heures-

audience du 22.
M* Faure prend la parole pour la femme

Bretet. L'honorable défeuseur veut qu'on écarte
d'abord les impressions étrangères aux preuves
que les délats doivent seuls fournir; il s'assoeie
à l'horreur du crime ; mais il veut que cette
horreur s'attache aux vrais coupables, et il
croit qu'ils ne sont pas sous la main de la Jus¬
tice,

Le défenseur fait lui aussi une information
sur la vie des, époux Bretet ; il soutient que les
plus grands torts auraient été du côté du mari,
et que si la femme Bretet a eu de son côté des
fautes à se reprocher, aucune n'est de nature
à faire supposer qu'elle aura été capable de se
souiller d'un meurtre.

Audience du 23.

M0 Lafay prend la parole pour Depras, il
présente plusieurs certificats en sa faveur ; il
se demande comment ce jeune homme serait
arrivé tout-à-coup à s'endiircir au crime, à
devenir un assassin ?

A 3 heures et demie, la parole est donnée à
81e Rony, défenseur de Naudet.

81° Rony disculpe son client sur ce qu'au¬
raient eu d'ignobles ses relations avec la femme
Bretet ; — il considère ces rapports comme
des relations bienveillantes entre personnes
qui ont cru se reconnaître pour appartenir à
des pays voisins. Le défenseur croit trouver
dans les faits constatés, et malgré le désaveu
dont les déclarations de Naudet ont été l'objet,
la preuve que cet accusé était chez la veuve
Brebis ou au théâtre au moment ou Bretet a
été assassiné ; — l'uniforme de Naudet n'a
point été remarqué par la personne qui croit
avoir vu les assassins ; — le défenseur conclut
de cette circonstance et d'autres observations
faites d'après les dires des'témoins, que Naudet
n'a pas pris part au meurtre de'Bretet.

81. le Procureur Impérial croit devoir rele¬
ver ce qnia été dit sur l'alibi invoqué par Nau¬
det ; niais il annonce qu'il veut se borner à
cette question pour ne pas prolonger les dé¬
bats.
M. le Président: Accusés, nvez-vous quelque

chose à ajouter pour votre défense ?
La femme Bretet et Jean Depras déclarent

n'avoir rien â ajouter.
Naudet se lève, et d'une voix ferme s'exprime

ainsi :

« 8Ionsieur le Président, ce que j'ai à dire,
pour ma défense, c'est qu'aujourd'hui et hier,
j'ai entendu dire à 8Imc Bretet, et plusieurs
personnes lui ont entendu dire : Que c'était
bien malheureux pour moi, que je fusse ici,
que je n'étais pas eoupable. Puisqu'elle sait que
je ne suis pas coupable et qu'elle connaît les
coupables, pourquoi no les déclare-t-elle pas,
je ne serais plus accusé injustement. »

Femme Bretet, j'ai dit que je ne connaissais
pas les coupables, mais que vons n'en étiez pas.
Le résumé de 81. le Président rappelle avec

une haute impartialité ^'historique terrible des
faits qui sont reprochés aux accusés ; il repro¬
duit les charges de l'accusation et les conclu¬
sions du ministère public ; les moyens de la
défense et les considérations qu'elle a fail va¬
loir. En terminant, 81 le Président rappelle à
8181. les jurés les principes inflexibles de la jus-
lice qui n'admettent pas les termes-moyens ;
si on a pu, dit 81. le Président, faire naître le
doute en vos cœurs; obéissez à vos consciences,
acquittez les accusés; — mois si après vous
être, avec le sentiment d'un grand devoir à
remplir, interrogés religieusement, vous recon¬
naissez que vous avez devant vous les assassins
de Bretet ; n'hésitez pas dans la manifestation
sévère de votre conviction, car l'indulgence se¬
rait funeste à la société.

A 8 heures moins un quart, 81. le Président
remet â 81. le chef du Jury les queslions et le
dossier qui doit les suivre.
Trois quarts d'heure après le jury rentre en

séance.
Jean-François Naudet et Jean Depras sont

déclarés complices de l'homicide volontaire
commis le 31 mars 1856, sur la personne de
Barthélémy Bretet, avec la circonstance que
cet homicide a été commis avec préméditation
et guet-à-pens.
Marie Nardilamère , femme Bretet, est décla¬

rée coupable de l'homicide volontaire ci-dessus
qualifié ; le jury répond affirmativement, en ce
qui la concerne, à la question posée aux ter¬
mes de l'art. 60 du Code pénal, qu'elle est cou¬
pable d'avoir provoqué à ce crime par dons,
promesses, ou en donnant des instructions pour
le commettre, etc.
Le jury admet en faveur des trois accusés,

reconnus coupables, des circonstances atténu¬
antes.

Les accusés sont ramenés à leur banc, la
Cour condamne Marie Nardilamère, veuve Bre¬
tet, Jeau-François Naudet et Jean Depras, aux
travaux forcés à perpétuité.

Signé : BERNARD.
Quelques jours après, deux des accusés dé¬

clarent avoir commis le crime et en expliquent
toutes les circonstances.

Cet aveu de leur part justifie le bien jugé de
l'arrêt de la Cour d'assises.

(/ni des assises.)

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE.
Mois de décembre.

Décès.
Michaud 8Iadeleine, 40 ans, hospice. — De¬

nis François, 51 ans, tisseur, rue des Tanneries.
— Rocliard Claudine, 91 ans, rentière, rue
8Iinimes. — 81ondière Bonnet, 75 ans, route
de Clermont. — Cliampotlc Catherine, femme
Gagnolct , 64 ans, rue St-Jean. — Séchaud
Antoine , étudiant, 16 ans , rue Impériale.
Sony Gabriçllo, roule de Clermont, 15 ans.

— Jacquemot Claudine , 18
ans, canneteuse , rue des Planches.— Pcutet
Agarite-Sophie , 24 ans. — Cbampromis Jean
Marie , 82 ans , quai des Charpentiers.— Far-
geat Claude, 65 ans , charpentier, rue des
Planches. — Beluze Marie , veuve Malot, 75
ans. — Lespinasse Blarie , femme Laroux , 24
ans . quai des Charpentiers. — Rivière Jean,
41 ans , tisseur , rue Mably.

Plus 10 enfants au-dessous de 10 ans , et
6 personnes décédées à l'hospice.

Blariages entre MM :
Mazct Pierre, et Murât Antoinette. — Alu-

noski Benoît, tisseur, et Tatu Jeanne ,, domes¬
tique. — Coucheroux François , cultivateur, et
Cluzellc Marie , domestique. — David Charles,
teinturier , et Desporte :Elisabeth , brodeuse.
— Brot Pierre , garçon de chambre, et Goh-
tard Blarie, tisseuse. —Corger'Claude , pro¬
priétaire , et Arthemise Constance, repasseuse.
— Amadieu Jean-Marie , journalier,, et Saigne
Jennnc-BIarie,!
Il y a eu 591 décès en 1856 , 545 naissances

et 151 niariagès.
— La population de la France

était, en'1851, de 35,781,628.
D'qprès le recensement =de

1856, elle est aujourd'hui de 36,039,564.
Augmentation, en 5 ans, 275,732.
La population de la Loire, en

1852, était de 458.
D'après le recensement de

1856, elle est de 505,260.
Augmentation 32,672.
La ville de Roanne a une po¬

pulation actuelle de 15,139.
A son recensement antérieur

elle était de 13,397.
est de 1,742.L'augmentation

— On lit dans le Constitutionnel :

Les visites que l'Empereur fait dans les ma¬
gasins ont pour objet de connaître aussi bien
que d'enconrager les progrès de l'industrie,
une preuve de l'attention particulière que Sa
Majesté y apporte, ce sont les deux visites
faites aux établissements de 81. Tahan, après
avoir été lundi faire choix, rue de la Paix,
d'objets d'élégante fantaisie pour etrennes.
LL. 81Al. l'Empereur et l'Impératrice ont daigné
accorder, hier, une seconde visite à 81. Tahan
pour l'examen de ses travaux en ébénisterie
dans ses magasins de la rue Base-du-Rempar-t,,
à Paris.
— Le Moniteur a publié le décret suivant :
Art. 1er. Le Sénat et le Corps législatif sont

convoqués pour le lundi 16 février 1857.
Art. 2. Notre ministre d'Etat est chargé de

l'exécution du présent décret.
Signé Napoléon.

— Un événement, heureusement fort rare
dans nos campagnes, est venu attrister le can¬
ton de Pélussin qui en a été le théâtre.
Dimanche dernier, le nommé Michel Meillçr,

laboureur, âgé de 35 ans, demeurant avec son
père, à la Loge, commune de Chavanay, s'est
suicide en se coupant la gorge avec une ser¬
pette.

C'est dans l'ccuriç de la maison qu'a eu lieu
la perpétration de cet acte de désespoir. Son.
auteur a eu, malgré le sang qu'il perdait, la
force et le courage de monter par une échelle,
dans un fenil situé au-dessus de l'étable. C'est
là qu'il est tombé pour ne plus se relever, et
qu'il a été découvert par un petit berger qui
allait donner à manger au bétail.
L'après-midi, la justice a été informée de ce

qui s'était passé, et le juge de paix , le com¬
missaire de police et la gendarmerie se sont
transportés sur les lieux, pour rechercher les
causes de la mort de Michel Blciller.

On affirme généralement qu'il n'a agi que
sous l'empire de la crainte des suites que pou¬
vait avoir pour lui une fausse déclaration qu'il
aurait donuée à des chasseurs pour les faire
renvoyer des poursuites dirigées contre eux.
Depuis lors, Meiller a été en proie à une in-

eessante inquiétude. Il craignait de se voir ar¬
rêter, et ce serait pour échapper à ce danger
qu'il aurait mis fin à ses jours.

(.Mémorial de la Loire).
Accidents—-Usines.

11 arrive souvent des accidens dans les usines,
eautés par des rouages qui accrochent ceux
qui s'en approchent et les broient cruellement.
M. le maire de Vienne vient de prendre un.
arrêté à cet égard. Nous en rapportons ci-bas
les principales dispositions.
Art. 1er. Les prescriptions ei-après, qui

paraissent de nature à prévenir les accidents et
à sauvegarder la responsabilité des chefs d'a¬
teliers, seront rigoureusement observées dans
les usines de la ville qui font usage de moteurs
hydrauliques ou d'appareils à vapeur :

4° L'engrenage de la cage de chaque maehine
devra ctre recouvert par un encaissement à
demeure ;

2° Les arbres debout ou verticaux deviont
être encaissés à 1 mètre 50 centimètres de
hauteur ;

3° Les abords delà bascule de la vanne de¬
vront être constamment libres de tout encom¬
brement ;

4° Il existera dans chaque atelier dépend'atrE
de la même usine, et à chacun des étages, une
bascule qui permettra de faire mouvoir la vanne
sans que le contre-maître ou l'ouvrier chargé
de cette opération soit tenu de se déplacer.
Cette disposition ne s'applique qu'aux usines
qui font usage de moteurs hydrauliques ;

5° La mise en mouvement de l'appareil sera
annoncée par une sonnette qui sera entendue
de tous les ateliers appartenant à la même usi¬
ne. Le iignal sera donné de manière à ce qu'un
délai suffisant soit laissé aux personnes qui
pourraient avoir un danger à courir.

6° Il sera ménage entre chaque machine un

espace de 60 centimètres au moins, pour que le
passage soit suffisant et ne présente aucun
danger.
— L'hiver, s'il se montre si débonnaire en

France , n'agit pas de même en Espagne : le
froid se fait sentir de telle manière, à Sarra-
gosse, que les fontaines gèlent sans que la cha¬
leur des rayons du soleil les fasse dégeler. On
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L'Echo Hhamiab.
^ésire ardemment de la pluie dans les cam¬
pagnes.

Arrêté du ministre de ka guerre p&rttmt nou¬
velle fixation des allocations attribuées aax
rengagements et aux engagements volontaires
après libération du service.

Le maréchal de France, ministre de la gûerre,
Vu l'art. 14 de la loi du 26 avril 1855, sur la

dotation de l'armée!,
Vu la délibération prise par la commission

supérieure de la dotation, le G janvier 1857, en
exécution de l'article précité,

Art. 1er. Les rengagements de 7 atis don¬
neront droit :

1° A une somme de 1,500 fr., dont 200 fr.
payables au moment du rengagement ou de
l'incorporation ; 300 fr., soit à la même épo¬
que, soit pendant le cours du service , sur l'a¬
vis du conseil d'administration du corps, et
1,000 fi\ à la libération définitive du service;
2° A la haute paye de rengagement de dix

centimes par jour.
Tout rengagement contracté pour moins de

sept ans donnera droit, jusqu'à quatorze ans de
service :

1° A une somme de 150 fr. par chaque année
de rengagement , dont 25 fr. payables au mo¬
ment du rengagement ou de l'incorporation ;
25 fr.. soit à la même époque , soit pendant le
cours du service , sur l'avis du conseil d'admi¬
nistration du corps, et 100 lr. à la libération
définitive ;
2° A la haute paye de rengagement de dix

centimes par jour.
Après quatorze ans de service, le rengagé

n'aura droit qu'à la haute paye journalière de
vingt centimes.
Art. 2. Les engagements volontaires après

libération, qui seront contractés par des mi¬
litaires libérés du service depuis moins d'une
année, donneront également droit aux avan¬

tages spécifiés à l'article précédent.
Signé — Vaillant.

— Un autre arrêté du ministre de la guerre
porte que :

Le taux de la prestation individuelle que lés
jeunes gens compris dans le contingent de la
classe de 1856 auront à payer , pour obtenir
l'exonération du service militaire , est fixé à la
somme de 2,0(J0 fr.
Et que les militares sous les drapeaux seront

admis , s'il y lieu , à l'exonération du service
qui leur reste à faire , moyennant 550 francs
pour chaque année de service restant à accom¬

plir.
— Les journaux racontent divers traits

de bonté de cœur de Mgr Sibour, assassiné
par Verger :
L'épisode suivante est peut-être la preuve la

plus touchante qu'on puisse donner de l'iné¬
puisable charité qui s'alliait à la discrétionchez Mgr de Paris, aussi bon chrétien qu'il était
honnête homme.
C'était en décembre 184-2. Mgr Sibour, évê-

que de Digne, était allé passer la soirée à la
prélecture. 11 rentra au palais épisçopal à onze
heures et demi.

Son secrétaire vint lui dire qu'une jeune per¬
sonne s'était présentée deux fois dans la soirée;
elle avait l'air tellement agitée que, la seconde
l'ois, sur ses vives instances pour parler à Mgr,
le secrétaire avait pris sur lui de la faire at¬
tendre ; elle était dans une salle voisine.
Mgr Sibour, surpris, se rend auprès de cette

visiteuse et reconnaît La fille de l'un des com¬

merçants notables de la ville. La jeune per¬
sonne se jette à ses pieds en pleurant ; il la faitrelever , lui parle avec bonté, l'encourage. La
jeune fille lui raconte alors que des pertes
inattendues ont frappé son père, qu'il a de
forts payements à faire pour le lendemain, et
est dans 1 impossibilité d'y parer; il se voit
déshonoré, et il est tellement désolé, que sa
femme et sa fille l'ont surveillé ; ils ont dé¬
couvert qu'il avait l'intention de se tuer.
La jeune fille ajoute qu'elle est venue trouver

Mgr comme le seul capable de détourner son
père de cette fatale résolution.
Monseigneur ordonne qu'on laisse ses che¬

vaux à la voiture. 11 y fait monter la jeune per¬
sonne, se place auprès d'elle, et ils vont chez
le commerçant.

Le malheureux, interrogé , nie tout d'abord;mais bientôt, touché par les exhortations du
prélat , il avoue qu'il lui est impossible de sur¬
vivre à son déshonneur. Cependant les parolesde Mgr Sibour l'émouvent tellement, qu'il finit
par prendre l'engagement formel de souffrir
avec courage.
Lorsque Mgr le voit à ce point, il lui demande

quelle sommeil lui manque.
— Vingt-cinq mille francs, répond le com¬

merçant.
— Eh bien ! reprenez courage ; ces vingt-cinq mille francs je les ai; et je vous les don¬

nerai.
Je vous laisse à penser la joie de la famille

desolee , et de quelles bénédictions elle ac¬
compagna le digne prélat.
Mgr Sibour ne mit à ce bienfait qu'une con¬dition , c'est qu'il garderait le silence le plusabsolu.
Vous comprenez, dit-il avec une délicatesse

infinie, que si vous parliez de cela, votre crédit
en souffrirait.

Un trait pareil, dit l'Aigle de Toulouse, à
qui nous empruntons ce récit, vaut une longue
biographie.

— 11 arrive, depuis quelques jours, au mar¬
ché au gibier de Paris, des masses formidables
de merles de la Corse, empaquetés dans des
branches d'arbustes verts. La Corse nous nar¬

gue : tandis que nous avons de la gelée, de la
neige, du givre et des torrents de pluies froi¬
des, la Corse jouit de son éternel printemps,
et, comme pour nous faire part de la clémence
de son beau ciel, elle nous envoie , avec ses
merles, des arbustes en fleurs.

Un gendarme sauvé par un braconnier.
11 y a qùelipies jôûrs, alors la neige couvrait

la terre , deux gendarmes de la brigade de
Lurcy-Lévy étaient en tournée , quand à 2
kilomètres de Lurcy, sur une hauteur dite du
Vernat, ils aperçurènt un braconnier : ils se
dirigent aussitôt de son côté, de manière à lui
couper le chemin. — Mais notre homme était
sur ses gardes ; il avait aperçu les gendarmes
presque aussitôt que ceux-ci l'avaient découvert,
et il fuyait à toutes jambes. Il arrive ainsi sur
le bord d'une rivière : L'un des gendarmes était
tout près de lui; sans hésiler, il se jette à l'eau,
et s'efforce de gagner l'autre rive. Son courage
lui fut de peu de secours, le gendarmes le suit
bravement , le braconiér est saisi, procès-ver¬
bal est déclaré. Content d'avoir accompli son
devoir, le défenseur de l'ordre publie se retire,
mais le sol semble céder sous ses pas : il se trou¬
vait au milieu de viviers profonds que la neige
lui avait déiobés. — Plus il fait d'efforls pour
se dégager, plus il enfonce dans ce sol mou¬
vant. Alors, pleins de générosité, le bracon¬
nier vient à son aide, et parvient non saus
peine à le tirer de cet endroit dangereux où il
aurait inlalliblcmént péri. Mais le gendarme
ire connaît que son devoir , le malheureux dé¬
linquant devra oomoaraitre devant le tribunal.
Espérons que le juge trouvera dans la noble
conduite du braconnier des circonstances at¬
ténuantes.
— Un procès curieux au point de vue des

intérêts agricoles vient d'èlre jugé par la cour
impériale d'Amiens. Un cultivateur du dépar¬
tement du Nord a élé condamné à lin an d'em¬
prisonnement pour avoir jeté du mauvais grain
dans un champ ensemencé. Le tribunal a basé
son jugement sur ce que, toute récolte confiée
à la terre devan t être considérée comme ré¬
colte'sur pied, le fait reproché à l'inculpé cons¬
tituait le délit de dévastation des recolles pré¬
cise par l'article 444 du Code pénal.

■— On vient de faire une découverte sur la¬
quelle nous appelons toute l'attenlion. On a
constaté que, en exposant quelques instants
seulement Ici morceau de viande fraîche que
ce soit à l'action du gaz sulfureux qui se dé¬
gage quand on brûle une mèche soufrée, sa
conservation élait assurée pour un temps très-
long. L'expérience a déjà porté sur des pièces
entière, préparées depuis plus d'un an. Aucun
goût ne reste allacbé à la viande, contraire¬
ment à ce tju'on pourrait croire. Si rien ne
vient détruire ou atténuer les bons effets de ce

procédé aussi simple que peu coûteux, un im¬
portant problème sera résolu au bénéfice de
tous; on doit donc le désirer bien sincèrement.

Annonces Judiciaires
ET AVIS DIVERSES.

Etudes de M0 I)EÇÏIASTELUS, avoué à
Roanne, et de M" GIRERD ,

notaire à St-Just-ia-Pendue.

VENTE
En Vétude et par le ministère de maître

GIRERD, notaire ci Saint-Just-
la-Pendue.

EN TROIS LOTS SANS ENCHÈRE GÉNÉRALE
De biens de Mineurs,

Situés commune de Saint-Just-la-Pendue ,

Machézàl et Chirassimont.

L'ADJUDICATION
Aura lieu le dimanche huit février
'mil huit cent cinquante-sept,

onze heures du matin.
On fait savoir à tous ceux qu'il appar¬

tiendra qu'en exécution 1° D'un jugement
rendu par le tribunal civil de Roanne Iç
quatre octobre mil huit cent cinquante-six,
enregistré; 2° D'un arrêt rendu par la se¬
conde chambre de la Cour impériale de
Lyon , le vingt décembre mil huit cent
cinquante-six, enregistré,
Et à la requête de 1° Monsieur Jean Ber-

thelot, mousselinie ,r demeurant à Neulize,
agissant en qualité de tuteur ad hoc de
Marie, Jeanne, Jean-Claude,Claude-Marie,
Marié-Joséphine Colas, enfans mineurs issus
du mariage des époux Zacharie Colas,
menuisier, demeurant à Neulize, et Elien-
nette Bourbon ; 2° et encore, et au besoin,
desdits mariés Colas et Bourbon , agissant
tant en leur nom personnel , que comme
administrateurs des biens de leurs enfants
mineurs,
Ayant pour avoué constitue maître Jean-

Baptiste Deciiastelus,
11 sera!, le dimanche huit février mil huit

cent cinquante-sept, onze heures du matin,
en l'étude et par le ministère de maître
Girerd, notaire â Saint-Just-la-Penduc, pro¬

cédé à l'odjudicatiou des immeubles dont
suit la désignation :

DÉSIGNATION
»f5$ IIIMEUiBUES

Telle qu'elle résulte du cahier des charges,
premier lot.

Article premier.
Un corps de bâtimens, avec cour et

aisances, servant à l'exploitation d'un moulin
à farines et pour l'habitation , de la conte¬
nance d'environ trois ares vingt centiares,
joignant de matin, les deux petites langues
de terre ci-après désignées ; de midi, la
pâture décrétée à l'article quatre et la mail-
lerie ; de nord, le chemin tendant de Saint-
Just-ia-Pendue.

Arlicle deux,
Une usine diteMaillerie, joignant de matin

le béai; de soir, une pâture, et de nord, les
bâtiments.

Article trois.

Une terre delà contenance d'environ dix
ares, dontpartié en jardin, joignant, de soir
et de midi, la terre à Antoine Recorbet ; de
nord, le chemin de St-Just à Ste-Colombe;
de matin, aisances et cour de la maison et
du moulin.

Article quatre.
Une pâture de la contenance de cinq ares

soixante centiares environ, coniiaée, de
matin et de midi, par prés aux dames reli¬
gieuses de St-Just-la-Pendue; de midi et
soir, l'écluze ou béai ci-après ; de nord, les
bâtiments et la langue de terrain à côté de
la maillerie.

Article cinq.
Une pâture au-dessus de l'écluse, joignant,

de soir et midi, jardin au sieur Recorbet ; de
matin, ladite écluse ; de nord , l'aisance ou
cour; cette pâture a une contenance d'envi¬
ron deux ares soixante centiares.

Arlicle six.
Un béai dit VEcluse, delà contenance d'en¬

viron cinq ares vingt centiares, joignant, de
matin, la pâture désignée ci-dcssus; de midi
et soir, la pâture désignée à l'article quatre ;
de nord, l'aisance ou cour des bâtiments.

Article sept.
Deux langues de terrain, contenant en¬

semble environ deux ares vingt centiares,
joignant, l'une le chemin de St-Just à Ste-
Colombe; de soir déclinant nord, et le béai
du moulin ; de nord d'éclinant midi, l'autre
langue de terrain étant entre les deux che¬
naux dtl moulin et de la maillerie, joint au
soir ladite usine oumaillerie ; au nord décli¬
nant matin, le chenal du moulin et la langue
de terrain sus désignée, où se trouve un four
contigu aux bâtiments,

Tous ces immeubles sont situés sur la com¬

mune de St-Just-la-Pendue, au lieu de la
Vilette. Sont compris également dans ladite
vente les tournants et] autres accessoires du
moulin et la maillerie, un levier en fer, cinq
marteaux à tailler la pierre, du poids en¬
semble de cinq kilogrammes, un vieux
établi de charpentier, une échelle, un étau,
une caisse servant à mettre le grain du
moulin, une ancienne meule déplacée. Les
immeubles ci-dessus désignés sont compris
sur le plan cadastral de la commune de
Saint-Just-la-Pendue sous les n° 148, 151,
152,153, 154, 154, 155 et 154.

deuxieme lot.
Article neuf.

Une terre divisée en deux parcelles, par
la roule impériale de Paris àÀntibes, située,
au lieu de Pin-Bouchain, commune de Ma-
chézal, confiné de matin par terre aux hé¬
ritiers Noyel ; de midi, par terreaux mômes;
et encore au soir, par terre aux mômes, et
de nord par un fonds à Jacques Laurent.

troisième lot.
Article huit.

Un pré sis en la commune de Chirassi¬
mont et près le bourg, appelé de la Cure,
désigné au plan cadastral de la commune de
Chirassimont sons les nos 234 et 235, de la
contenance d'environ trente ares, confiné
de nord par pré à Gontard, une haie entre
deux, appartenant au pré dont s'agit ; de
matin et midi, par le chemin de Chiras¬
simont, à Machezal, et de soir , par un
autre pré au sieur Gontard, une haie entre
deux, appartenatit à ce dernier.

mises a prix.
Outre les charges, clauses et conditions

insérées au cahier d'enchères, les immeubles
ci-dessus désignés seront vendus sur les
mises à prix suivantes, savoir :
Pour le premier lot, à deux mille francs

ci. 2000
Pour le deuxmième lot, à trois

cents francs, ci. 300
Pour le troisième lot, à neuf cents

francs, ci. 900

Total des mises à prix, trois mille
deux cents fr. ci. 3200
Fait et rédigé â Roanne , par l'avoué

poursuivant, sousigue, le quatorze janvier
mil huit cent cinquante-sept.

Pour extrait:
Signé DECIIASTELUS.

S'adresser, pour les renseignements, aux
dits M" DECIIASTELUS, avoué, etGIRERD,
notaire.

Enregistré à Roanne, le 17 janvier mil
huit cent cinquante-sept, f. Reçu un fr.
et 20 centimes pour deux décimes.

Signé Lobinhes.

Étude de M° N1GAY, avoué à Roanne.

"—■PURGE "" • ••••

D'hypothèques légales.
Suivant exploit enregistré de Miraud, huis¬

sier à Roanne, en date du treize janvier mil
huit cent cinquante-sept, le sieur Félix
Galopin, épicier, demeurant à Roanne, a
fait signifier à M. le Procureur impérial près
le tribunal civil de première instance à
Roanne, un acte de dépôt fait au greffe du
sus-dit tribunal, le dix-sept décembre mil
huit cent cinquante-six,par MeNigay, avoué
de Galopin, d'une copie collationnée, signée
de lui, d'un jugement rendu par ledit tri¬
bunal , le vingt-six août mil huit cent cin¬
quante-six , par lequel le sieur Antoine Cu-
cheràt, jardinier, demeurant à Roanne, a
été retenu adjudicataire , par suite de sur¬
enchère , des immeubles situés en la com¬
mune de Chandon, expropriés au préjudice
du sieur Antoine Laveiiir, marchand tan¬
neur, ayant demeuré à Charlieu, puis à
Chandon, actuellement sans domicile ni
résidence connus en France , moyennant le
prix de trois mille deux cent soixante-sept
francs, outre les charges ; lequel dit Cu-
cherat, a, suivant acte au gt'effe du vingt-
sept du même mois d'août, élu au bénéfice
de cette adjudication ledit Galopin, qui a
accepté ;
Avec déclaration que ledit acte de dépôt,

ainsi que ladite signification, étaient faits
dans le but de purger les hypothèques lé¬
gales pouvant grever lesdits immeubles;
Et que tous ceux du chef desquels sem¬

blables hypothèques pourraient exister indé¬
pendamment de toute inscription sur les
mêmes immeubles, n'étant pas connus du
dit Galopin, il ferait publier la sus-dite sig¬
nification, conformément à l'avis du conseil
d'état du neuf mai mil huit cent sept, ap¬
prouvé le premier juin suivant.

Pour extrait certifié sincère :

Signé NIGAY-

Etude de M" CHEZ, avoué.
PURGE

n'hypothèques légales.
Suivant exploits de Grangeneuvë , huis¬

sier à Roanne, eu date du deux janvier mil
huit cent cinquante-sept, et de Giraud, huis¬
sier à Saint-Etienne, en date du cinq même
mois, enregistrés; Jacques Perret, bour¬
relier, demeurant à Saint-Etienne, a fait
signifier à M. le Procureur Impérial près le
tribunal civil, de Roanne, ei à Jeannette
Perret, femme de Pierre Delorme, pro¬
priétaires , demeurant ensemble eii la ville
de Saint-Etienne,

L'acte du dépôt fait par Léon Perret au
greffe du susdit tribunal de Roanne, le dix-
sept décembre précédent, à l'ffet de purger
les hypothèques légales, de la copie colla¬
tionnée du jugement rendu par le tribunal,
le dix-sept juin mil huit cent cinquante-six,
prononçant en faveur dudit Jacques Per¬
ret, l'adjudication moyennant la somme de
quatre mille dix-sept francs, des immeubles
saisis au préjudice des mariés Delorme et
Perret.
Il a été eu même temps déclaré à M. le

Procureur Impérial que ceux du chef des¬
quels il pourrait être pris des inscriptions à
raison d'hypothèques légales existantes in¬
dépendamment de l'inscription, n'étant pas
connus, le sieur Perret ferait publier les-
dites significations dans les formes prescrites
par les lois et règlement.

Pour extrait certifié :

Signé, CHEZ.

Etude de Me MARCHAND, avoué à Roanne.
DEMANDE EN SEPARATION DE BIENS.
Suivant exploit enregistré de Coquard,

huissier à Roanne, en date du seize janvier
mil huit cent cinquante-sept, Marie Vinet,
épouse de Martin Vinet, propriétaire avec
qui elle demeure à Noilly, a formé à ce der¬
nier demande en séparation de biens et li¬
quidation de ses reprises.

Me Marchand, avoué à Roanne , a été
constitué par la demanderesse et occupera
pour elle dans l'instance.

Pour extrait :

Signé — MARCHAND.
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L'Echo Koaiinais,

RETRAIT DE CAUTIONNEMENT.
2° publication.

M. Claude-Marie Athiaud, propriétaire,
demeurant à Amhierle, en qualité d'héritier
bénéficiaire deM. Paul Athiaud, son fds, dé¬
cédé avoué à Roanne, a fait au greffe du-
dit Roanne, une déclaration, à l'effet de
retirer du trésor public le cautionnement que
son (ils avait fourni en sa qualité susdite
d'avoué.

Cette insertion est faite afin de mettre
les tiers eu mesure d'exercer sur ledit cau¬
tionnement les droitsqu'ils pourraient avoir.

Roanne, le 17 janvier 1857.

Sows-ff'réfectnre «le Roanne.

CHEMIN VICINAL D'INTÉRÊT COLLECTIF,
N° 49.

de charlieu a montagny, pau coutouvrk.

TRAVERSE DE COETOUVRE.
Expropriation pour cause d'utilitépublique.
Par jugement en date du vingt-cinq no¬

vembre mil huit cent cinquante-six, rendu
sur la réquisition du Ministère public, le
Tribunal civil de Roanne a prononcé l'ex¬
propriation pour cause d'utilité publiquedes1parcelles de terrain nécessaires à l'ou¬
verture, sur le territoire de Coutouvrc, du
chemin d'intérêt collectif numéro 49, de
Cliarlieu à Montagny, et dont suit la dési-
°

Numéro 470 du plan cadastral, trois arcs
vingt centiares de terre, au sieur Brisebras Lé¬
ger. . • i

N° 1204 — Vingt-six arcs dix centiares de
pré, à Vindrier Claude.

N° 1200 — Vingt-un ares quatre-vingt-sept
ccnl'ares de pré, a Mornicr Charles.

N° 1208 — Quatre ares soixante-neuf cen¬
tiares de terre, a Barnay Jean-Marie.

j\jo 1218 — Neuf ares dix centiares de pré,
à Dreux Claude.

N° 1218 — Trois ares quinze centiares de
pré, à Mercier Antoinette.

jyTo 1218 — Quinze ares quarante-quatre
centiares de pré, à Desayc Pierre-Marie.

j\o 1301 — Vingt-un ares soixante centia¬
res de terre, à Crozier Jean-Baptiste.

N° 1222 — Quinze ares douze centiares de
bois taillis, au même.

N° 1537 — Neuf ares quar.ante-cinq centia¬
res de terre, à Pagon Déclielette.

N° 1240 — Neuf ares soixante-quinze cen¬
tiares de terre, au même.

N° 1241 — Dix-huit ares dix centiares de
terre, au même.

N" 1282 — Cinq ares quatre-vingt-cinq
centiares de terre, à Sabatin Claude.

N° 1271 — Neuf ares quatre-vingt-dix cen¬
tiares de pré, aux hênlers Gardet.
N° 1245 — Neuf arcs de terre, aux héritiers

de Gardet Nicolas.
jjo 95q — Quatre arcs cinq centiares de

terre, à Durantet Louis.
N° 951 — Quatre ares soixante-dix-sepl

centiares de terre, à Dubost Jean.
N° 935 — Sept ares soixante-cinq centiares

aux héritiers Gardet.
]\o ggg — un arc quatre-vingt-dix-huit

centiares de pré, aux mêmes.
N? 899. — Onze ares vingt-cinq centiares

de terre, à Mercier Jean.
N° 810 -— Deux ares vingt-cinq centiares

de terre, à Barnay Jean.
N° 814 — Trois ares quinze centiares de

terre, au même.
N° 812 — Trois ares quarante-deux cen¬

tiares de terre, à Bussy Nicolas.
N° 794 — Quatre-vingt-dix centiares de

terre, au même,
N° 791 — Trois ares trente-trois centiares

de. jardin à Trnclet.
N° 465 bis et 467 —Quatre ares cinq cen¬

tiares de pré, au même.
N° 465 — Deux arcs vingt-cinq centiares

de pré, à Joly Benoît.
N° 470 — Six ares soixante-quinze centia¬

res de terre, au même.
N° 471 — Neuf ares quarante-einq centia¬

res de terre, à Dupuis Jean.
N° 477 — Huit ares dix centiares de terre,

au même.
N° 478 — Deux ares vingt-ciuq centiares

de bois-taillis, à Gardet Jean-Marie.
N° 419 — Dix ares soixante et onze cen¬

tiares de bois-tailiis, aux héritiers Gardet.
N° 480 — Deux ares quarante-trois centiares

de bois taillis, «à Bluze Jérôme.
N° 272 — Guit ares trente-sept centiares

dé terre, à Brisebras Jean.
N° 274 — Deux ares sept centiares de pré,

au même.
N° 278 — Dix-sept ares cinquante-cinq cen¬

tiares de terre, au même.
N" 280 — Deux ares soixante-dix centiares

de terre, à Beluzc Jérôme.
N° 289 —■ Quinze ares trente centiares de

terre,, à Durillon Nicolas.
N° 282 — Un are quatre-vingts centiares

de terre, à Gardet Nicolas.
N° 284 — Cinq ares quarante centiares de

terre, au même.
N° 261 — Vingt-sept ares dix centiares de

terre, à Durillon Nicolas.
N° 262— Deux ares quarante-trois centiares

de pré, à Durillon François.
N° 254 — Treize ares quatre-vingt-quinze

centiares de terre, au même.
N° 245 — Vingt ares vingt-cinq centiares

de terre, nu même.
Par le même jugement, le Tribunal civil

a désigné les membres du jury chargés de
régler les indemnités revenant aux proprié¬
taires expropriés, et a nommé M. le juge
de paix du canton de Perreux, et au besoin,
l'un de ses suppléants, pour remplir les
fonctions de magistrat directeur du jury
d'expropriation.
La présente publication faite conformé¬

ment à l'article quinze de la loi du trois mai
mil huit cent quarante-un.
Roanne, le dix-huit janvier mil huit cent

cinquante-sept
Le Sous-Préfet,

1)e GOUVILLIEZ.

TRIBUNAL DE COMMERCE
RU ROANNE.

première convocation afin de verification.
Par jugement du tribunal de Commerce de

Roanne, en date du quinze de ce mois , le
sieur Yallas, demeurant à Roanne, a été nom¬
mé syndic définitif de lu faillite de Claudine
Morin, cafetière à Roanne.
MM. les créanciers sont avertis : 1° qu'ils

doivent, dans le délai de vingt jours, outre un
jour par cinq myriamètres de distance pour les
créanciers domiciliés en France , hors du lieu
où siège le tribunal, se présenter en personne
ou par fondé de pouvoir au syndic, cl lui re¬
mettre leurs titres, avec bordereau sur timbre
indicatif des sommes par eux réclamées ; si
mieux ils n'aiment en fajre le dépôt au greffe
du Tribunal de ce siège ;

2° Que les vérifications et affirmations de
leurs créances commenceront le 25 février
prochain, à neuf heures du matin, et seront
continuées sans interruption ;

5° Que chaque créancier vérifié sera tenu
d'affirmer dans la huitaine de la vérification;

4° Qu'à défaut par les créanciers de se con¬
former au présent avis, ils subiront les pres¬
criptions des articles 502 et 503 du Code de
commerce.

Roanne, le 18 janvier 1857.
Nota. — Le compte devra être produit sur

timbre.— Le greffier ne reçoit que des lettres
affranchies.

BARBE, greffier.

Erratum.
C'est par erreur qu'il a été dit que Bonne

Magnin avait été séparée de biens de Jac¬
ques Chassin son mari , aubergiste à St-
Martin-d'Estreaux, il faut lire Cassin.

Pour tout ce qui doit être signé— CHORGNON

MERCURIALES.
dernier marché.

Froment, 1" qualité. .

Froment, 2'"" id. ...
Froment. 3m
Seigle, lr

id. .

qualité .

id. .

id. . .

Seigle, 2n"
Seigle, 3m°
Orge
Avoine
Farine, 1rB qualité.
Farine, 2me id.
Farine, 3""1 id.

6 40
5 90
5 70
4 50
4 20
4 10

15
85

67 00
64 00
57 00

L'UNION",
COMPAGNIE D'ASSURANCES CONTRE L'INCENDIE

et sur la vie humaine,
Autorisée par Ordonnances des 5 oelobre 1828 et 21

juin 1829 ,

Etablie à Paris, en son hôtel, rue de la
Banque, N° 11.

Capital social :
VINGT MILLIONS DE FRANCS ,

Dont moitié affectée aux assurance
contre l'incendie, et moitié aux

assurances sur la vie.
Sans aucune Solidarité.

Cette Compagnie assure contre l'Incendie
et contre le feu du ciel toute espèce de pro¬
priétés mobilière et immobilière. — Etablie
depuis vingt-sept années, elle garantit près
de trois milliards de valeurs, et, en rem¬
boursant plus de vingt millions de francs
pour dommage d'incendie, elle a donné des
preuves nombreuses de son équité dans le
règlement des sinistres.

Les Assurances sur la Vie sont un système
d'épargnes et de placemens qui pro cure des
avantages qu'on ne pourrait obtenir de toute
autre matière.
La Compagnie est représentée à Iloanne

(Loire) par M. André NICOLAS, fabricant
de faïence.
La Compagnie ne reconnaîtra comme

valable aucune Police signée, à partir de ce

jour, par toute autre personne dans le cercle
de l'Agence.

Les contrats d'Assurances sur la Vie et
les quittances y relatives ne peuvent être
signés que par /'Administration, à] Paris.

GRANGENEUVE PULLIN.
Joint à ses litterie, boiserie , bâches

immergées et gluées,
200 Lits en fer et Sommiers de

Paris , depuis huit francs jusqu'à cent.

VENTE
PAR SUITE DE FAILLITE ET AUX

enchères publiques.

Le trente janvier mil huit cent cinquante-
sept, à onze heures du matin, en l'étude de
M" AUROUX, notaire à Roanne, il sera pro¬
cédé à la vente aux enchères du fonds de
l'hôtel du Nord et du Renard , situé à
Roanne, dans un des plus beaux quartiers
de la ville, provenant de la faillite du sieur
Camille Veyre, se composant d'un salon et
de trente-une chambre meublés, dont cinq
à deux lits ; de linges, batterie de cuisine,
vaisselles, cristaux et diverses provisions en
vins, liqueurs et autres, nécessaires à l'éta¬
blissement.
La vente aura lieu sur la mise à prix de

20,000 fr. et en outre suivant les conditions
insérées au cahier des charges, déposé en
l'étude dudit M" Auroux,notaire, chargé de
la vente, chez qui l'on pourra prendre tous
renseignements, ainsi que chez M" Bous-
sand, avoué de la faillite, et BosTmaMbrun,
syndic.

Roanne, le dix-huit janvier mil huit cent
cinquante-six

Signé—Bostmanbrun, syndic.

NETTOYAGE des TACHES
Sur lu soie, le velours, la laine, sur toutes |Ies

étoffes et sur les gants de peau , par Ju

mmGME-mhhAS,
1 fr. 25 le flacon , rue Dauplniic, 8, à Paris.

Médaille à l'Exposition universelle.
Dépôl à Roanne, chez M. PORTIER , négo¬

ciant , rue Ste-Elisabelh, 85.
11.2776. 5—10.

Maison à vendre.
Elle est située, à Roanne, rue St-

Jean, numéro 30 et 32; elle est cons¬
truite entièrement à neuf, et a huit lo¬
cataires.
Elle a de grandes caves, de vastes

greniers, cour et autres aisances.
Elle appartient, au sieur Cordier-Bi-

dat; maître-marinier, demeurant à St-
Just-sur-Loire, qui ne la vend que pour
cause d'éloignement.

S'adresser au sieur Bidat, cordonnier,
habitant ladite maison, chargé de la
vendre.

On donnera aux acquéreurs toutes
les facilités qu'on désirera.

Maladies contagieuses.

TRAITEMENT DU DOCTEUR

€H. ALBERT,
Médecin de la faculté de Paris , maître en
pharmacie , éx-plu\rmacien des hôpitaux de
la ville de Paris, [professeur de médecine et
de botanique , honoré de médailles et de ré¬
compenses nationales , etc.,etc
Les gucrisons nombreuses et authentiques

obtenues à l'aide de ce traitement sur une
foule de malades abandonnés comme ineu
râbles , sont des preuves non équivoques de
sa supériorité incontestable sur tous les
moyens employés jusqu'à de jour.
Le traitement'du docteur ALBERT est peu

dispendieux , 1res facile à suivre en secret
ou en voyage , et sans aucun dérangement :
il s'emploie avec un égal succès dans toutes
les saisons et dans tous les climats.
Consultations gratuites tous les jours ru*

Montorgueil, 19 , à Paris , et par corrcs-1

Ipondarice. Affranchir.Dépôt à Roanne, chez Roubnud, pharma¬
cien , rue Nationale , 78 ; à Saint-Etienne,
chez Couturier , rue St-Louis et Faur'e aîné.

A VE A-BitE
UN BEAU PIANO DROIT ,

Dit secrétaire, de la forme la plus
nouvelle : — S'adresser rue Impériale
52 , chez M. Joanny LAUSDAT ,

marchand-tapissier, chargé de la vente.

COSMETIQUES m LA ©LTCES1ME
Approuvés par la Société d'Encouragement.

MÉDAILLE D'ARGENT, EXPOSITION DE 1854 (Hennés)

Glycérine aromatisée de Bracre-Périsa. Cosmétique par excellence. Ses pro¬
priétés assouplissantes et lénitwes fout disparaître toutes les affections légères de la peau, telles que
rougeurs, boutons, effloresceiices, démangeaisons, etc.
Viaaaigrc de Bruère-Périn, aromatique et dulcifié. Il remplace avec avantage toutes

les préparations analogues, surtout pour ta toilette des Darnes, en raison de la Glycérine qu'il
contient.
Savon lie UB'aaère-Périn, à la Glycérine. Il pénètre et assouplit la peau. Très utile]

aux pianistes, dont il facilite le mouvement des doigts.
Pâte de lîa^acre-Périai, à la Glycérine. Elle préserve les mains des gerçures et des cre

vasses, et convient aux personnes dont la peau est délicate.
Pondre de Efernandcz, s'emploie comme la pâte d'amande, le rapport constate qu'elle]

iui est préférable.

JE

âaasaa

Ces dentifrices sont adoptés par les hommes de l'art pour blanchir les dents sans jamais les alté-
er et pour fortifier les gencives. Le savant académicien, qui en est l'auteur et auquel la médecine
est redevable de plusieurs découvertes très importantes, a consigné, dans l'instruction qui accom¬
pagne chaque boîte et chaque llacou, les données scientifiques d'après lesquelles il les a composés
ei la cause de leur supériorité sur la plupart des dentifrices connus.
Dépôt à Paris, rue Saint-Honoré , 15ô; à Montbrison, Mlle Gardon, marchande; à Roanne

VI. Mercier, pharmacien.
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USINE HYDRAULIQUE
monsubuoidot.

près Pas en Artois (Pas-de-Calais).

USINE A VAPEUR
PARIS.

rue du Temple, 4.

USINE A VAPEUR
EM»l£UICn.

sur le Rhin,prèsClèves (Allemagne)

Les différentes Médailles obtenues à toutes les Expositions,
par MM. 1BLED frères et Ce, et notamment deux Médailles
à l'Exposition universelle de 1855, prouvent suffisamment la
supériorité de leurs produits. Ils sont seuls fabricants du

Chocolat digestif aux sels de Vichy.
Le CHOCOLAT-IBLED se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Épiciers.

Vu, en Mairie, pour légalisation de
la signature de l'imprimeur ci-dessus
pposée. Roanne ,

bourse de paris. 11 janvier 1857.
Rente 3 p. 0/0 68 25
— 41/2 p. 0/0 94 50

Banque de France 4,250.
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